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Compte rendu sommaire du Comité syndical Autolib Velib’  

(socle commun) 
 

Séance du 14 décembre 2018 

Le quatorze décembre deux mille dix-huit, à 13 heures 30, le Comité syndical, dûment 
convoqué le sept décembre 2018, s’est réuni à l’Hôtel de Ville du 12e arrondissement, 
130 avenue Daumesnil 75012 Paris, sous la présidence de Mme Catherine Baratti-Elbaz.  

Nombre de délégués en exercice :  108 
Nombre de délégués présents ou représentés :  64 dont 22 pouvoirs 
  
Étaient présents : 
 
Titulaires :  
 
Mme France Bernichi (Alfortville), Mme Perrine Precetti (Antony), M. Jean-Michel Arberet 
(Arcueil), M. Thierry-Michel Isoard (Asnières-sur-Seine), M. Bruno Tuder (Bagneux),          
M. Boujemaa El Kasmi (Bondy), Mme Françoise Schoeller (Bourg-la-Reine), M. Samuel 
Besnard (Cachan), M. Pascal Turano (Charenton), M. Jean-Paul Martinerie (Châtenay-
Malabry), M. Bernard Accart (Courbevoie), M. Xavier Caron (Enghien-les-Bains),                
M. Christophe Bernier (Gennevilliers), M. Fatah Aggoune (Gentilly), M. Boutaïeb Kaddani 
(Joinville-le-Pont), Mme Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), M. Philippe 
Brillault (Le Chesnay), M. Christophe Paquis (Les Lilas), Mme Sophie Deschiens 
(Levallois-Perret), Mme Marie-France Parrain (Maisons-Alfort), Mme Catherine Pilon 
(Montreuil), Mme Marie-José Rambeau (Montrouge), M. Pascal Butin (Neuilly-Plaisance), 
M. Jean-Jacques Pasternak (Nogent-sur-Marne), Mme Catherine Baratti-Elbaz (Paris),       
M. Christophe Najdovski (Paris), M. Jean-Marie Ballet (Puteaux), Mme Monique Bouteille 
(Rueil-Malmaison), Mme Cécile Ranguin (Saint-Denis), M. Alain Guetrot (Saint-Maurice), 
M. Patrice Pattée (Sceaux), Mme Catherine Bloch (Vaucresson), M. Jean-Marc Bourjac 
(Vitry-sur-Seine), M. Alain Schumacher (Grand-Paris-Grand-Est), Mme Christine Bruneau 
(Grand Paris Seine Ouest), M. Hervé Lievre (Grand Paris Seine Ouest), M. Bernard Roche 
(Grand Paris Seine Ouest). 
 
Suppléants avec voix délibératives :  
 
M. Hervé Leuci (Bobigny), M. Patrice Marchal (Nanterre), M. Dominique Lebrun (Saint-
Cloud), Mme Tiffany Culang (Saint-Mandé), M. Philippe Cipriano (Saint-Maur-des-
Fossés). 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
   
M. Jean-François Monino (Aubervilliers) à Cécile Ranguin, M. Henri Vincent (Bois-
Colombes) à Bernard Accart, M. Yves Fuchs (Champigny-sur-Marne) à Jean-Marc 
Bourjac, M. Serge Kehyayan (Clamart) à Monique Bouteille,  
M. Hervé Hemonet (Colombes) à Geneviève Gaillabaud, M. Bruno Hélin (Créteil) à 
Samuel Besnard, M. Yves Menel (Garches) à Dominique Lebrun, M. Stéphane Prat (Ivry-
sur-Seine) à Christophe Bernier, M. Gabriel Galiotto (Le Blanc-Mesnil) à Pascal Butin,     
M. Jacques Godard (Le Bourget) à Alain Schumacher, M. Rodéric Aarsse (Malakoff) à 
Jean-Michel Arberet, M. Philippe Lebeau (Pantin) à Catherine Pilon, Mme Marie-Michelle 
Phojo (Romainville) à Boujemaa El Kasmi,  
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M. Christian Page (Saclay) à Françoise Schoeller, M. Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-
Buisson) à Patrice Pattée, M. Hervé Fleury (Versailles) à Philippe Brillault, M. Alain 
Bortolameolli (Villeneuve-La Garenne) à Thierry-Michel Isoard, M. Jean-Marc Szmaragd 
(GPSO) à Bernard Roche, M. Antoine Dupin (GPSO) à Hervé Lievre, M. Gauthier Mougin 
(GPSO) à Christine Bruneau, M. Patrick Ollier (MGP) à Catherine Baratti-Elbaz, M. Daniel 
Guiraud (MGP) à Christophe Najdovski. 
 
Assistaient également à la séance :  
 
Mmes Ghislaine Geffroy, directrice du Syndicat, Fabienne Puig, directrice de 
l’administration générale et des ressources humaines, Mélody Tonolli, directrice de la 
communication et du marketing, MM. Malik Salemkour, directeur juridique et de la 
commande publique, Florent Texier, Directeur des finances, Olivier Bonnefoy, directeur 
des services techniques, et Pierre Rapeau, chargé de l’administration générale. 
 
Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’- socle commun) de la séance du 
7 novembre 2018 

2. Informations : 
• Avenant n°4 relatif aux modalités financières Velib’ 
• Avenant n°5 relatif au montant du marché 2018 Smovengo 

3. Délibérations : 
• Modification des montants des contributions 2018 au Syndicat 
• Décision modificative n°3 du budget annexe 2018 Régie Velib’ 
• Montants des contributions 2019 au Syndicat 
• Décision modificative n°2 du budget principal 2018 

• Rendu compte des décisions prises par la Présidente dans le cadre de la 
délégation de compétence  

4. Points divers 
 

La Présidente a ouvert la séance à 14 heures 13 et a constaté que la condition de quorum 
était remplie.  
 
Mme. France Bernichi est désignée secrétaire de séance. 
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1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2018 
 
La Présidente s’enquiert d’éventuels commentaires concernant le procès-verbal de la 
séance du 7 novembre 2018.  
 
Le procès-verbal du Comité Syndical du 7 novembre 2018 est adopté. 
 
2 – Informations 
 

• Avenant n°4 relatif aux modalités financières Velib’ 
• Avenant n°5 relatif au montant du marché 2018 Smovengo 

 
3 - Délibérations 

3.1 Modification des montants des contributions 2018 au Syndicat  
(délibération 2018 31) 
 
L’exécution du budget principal 2018 Autolib’ se déroule dans un contexte particulier.  
 
Le Syndicat a par délibération n° 2018 18 en date du 21 juin 2018 acté la résiliation de 
la délégation de service public (DSP) Autolib’. Afin de régler l'année 2018, un protocole 
n°1 a été adopté par délibération n° 2018 22 le 11 juillet 2018.  
Les conséquences de la résiliation de la DSP au 25 juin 2018 engendrent des 
modifications importantes vis-à-vis de l’équilibre du budget 2018, avec une baisse des 
recettes et une hausse des dépenses de fonctionnement. Les principaux mouvements 
en dépenses sont : l’inscription pour 1,6 M€ des reversements aux collectivités des 
redevances d’occupation du domaine public 2018 (normalement dues en 2019) ; la prise 
en charge partielle du solde d'exploitation de la fin progressive du service du 26 juin au 
31 juillet 2018 plafonné à 1,9 M€. En recettes, on constate une diminution des 
redevances 2018 à percevoir qui sont calculées au prorata temporis jusqu’au 25 juin 
2018, soit une diminution de 2,27 M€.   
Afin de maintenir l’équilibre de la section de fonctionnement, il est proposé aux membres 
du Syndicat, une contribution supplémentaire à celle votée à l’occasion du vote du 
budget primitif 2018 (qui était de 100 € par station en 2018). Cette contribution 
supplémentaire serait de 3 675,65 € maximum par station Autolib’ ouverte au 25 juin 
2018, portant la contribution totale demandée aux collectivités à 3 775,65 € par station 
Autolib’ au 25 juin 2018 pour l’année 2018. 
S’agissant du budget annexe Velib’, les montants des contributions obligatoires sont 
modifiés, cela pour tenir compte des derniers accords avec le titulaire du marché et 
l’évolution des recettes usagers.  

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2018 pour l’exercice de la 
compétence Autolib’ est fixé comme suit : 
 

Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 3 775,65 € par station 
ouverte au 25 juin 2018 au titre de la contribution au budget principal du Syndicat. 
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Article 2 : DECIDE que les montants des contributions 2018 pour l’exercice de la 
compétence Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes : 
 

- Pour la Ville de Paris : de 12 100 € à 18 250 € par station, soit 1 500 € liés aux dépenses 
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et pour la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation :  
 

§ 16 750 € si la station a ouvert au premier trimestre ; 
§ 14 700 € si la station a ouvert au second trimestre ; 
§ 12 650 € si la station a ouvert au troisième trimestre ; 
§ 10 600 € si la station a ouvert au quatrième trimestre. 
 

- Pour les collectivités hors Paris : de 2 100 € à 8 250 € par station, soit 1 500 € liés aux 
dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et pour la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation :  
 

§ 6 750 € si la station a ouvert au premier trimestre ; 
§ 4 700 € si la station a ouvert au second trimestre ; 
§ 2 650 € si la station a ouvert au troisième trimestre ; 
§ 600 € si la station a ouvert au quatrième trimestre. 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
 

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2018 pour l’exercice 
de la compétence Autolib’ est fixé comme suit : 
 

Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 3 775,65 € par 
station ouverte au 25 juin 2018 au titre de la contribution au budget principal 
du Syndicat. 
 
Article 2 : DECIDE que les montants des contributions 2018 pour l’exercice 
de la compétence Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes : 
 

- Pour la Ville de Paris : de 12 100 € à 18 250 € par station, soit 1 500 € liés 
aux dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 
pour la contribution inhérente aux coûts d’exploitation :  

§ 16 750 € si la station a ouvert au premier trimestre ; 
§ 14 700 € si la station a ouvert au second trimestre ; 
§ 12 650 € si la station a ouvert au troisième trimestre ; 
§ 10 600 € si la station a ouvert au quatrième trimestre. 

 
- Pour les collectivités hors Paris : de 2 100 € à 8 250 € par station, soit 1 500 

€ liés aux dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ 
et pour la contribution inhérente aux coûts d’exploitation :  

§ 6 750 € si la station a ouvert au premier trimestre ; 
§ 4 700 € si la station a ouvert au second trimestre ; 
§ 2 650 € si la station a ouvert au troisième trimestre ; 
§    600 € si la station a ouvert au quatrième trimestre. 

 
Article 3 : DIT que les recettes seront constatées sur les budgets correspondants. 
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3.2 Décision modificative n°3 du budget annexe 2018 Régie Velib’ 
(délibération 2018 32) 

 
Les décisions modificatives n° 1 et n°2 du budget annexe 2018 régie Velib’ portaient sur 
l’inscription de dépenses exceptionnelles d’un montant de 2 millions d’euros visant à 
permettre au titulaire du marché de procéder aux remboursements des usagers, sur la 
base des sommes effectivement facturées. Elles ont aussi permis l’inscription de 4 
millions d’euros en recettes, correspondant à des pénalités à la suite du retard pris pour 
le déploiement du service. 
Consécutivement aux divers dysfonctionnements constatés lors de la mise en place du 
service Velib’, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs ajustements budgétaires : 
 
En dépenses de fonctionnement : 
 

• Il est proposé une baisse des prestations de service de 13,8 millions d’euros cela 
correspond au montant à verser au titre du marché.  Les discussions entre le titulaire du 
marché et le Syndicat, ont permis d’aboutir à une diminution de l’échéance de l’année. 
En 2018, 18 millions d’euros (en net) seront dépensés concernant le marché Velib’ ;   

 
• Augmentation des honoraires : + 20 000 €, suite aux différents contentieux ; 
 
• Virement à la section d’investissement : + 15 000 €. 
 
En recettes de fonctionnement : 
 
• Les pénalités appliquées au titulaire sont augmentées de 4 millions d’euros, portant le 

total à 8 millions d’euros pour l’année 2018 ; 
• 2 millions d’euros sont ajoutés aux produits exceptionnels, ils correspondent au 

versement par la Ville de Paris de la quote-part des abonnements Velib’ 1 se prolongeant 
en 2018, pour les abonnés ayant migré ;   

• Les prévisions de recettes usagers sont en baisses de 10,6 millions d’euros, cela 
s’explique par les difficultés de déploiement du service et par les différentes offres 
commerciales ; 

• Les dernières prévisions d’ouvertures de stations (hors Paris) conduisent à baisser la 
contribution de la Métropole du Grand Paris de 1 580 000 euros ; 

• À la suite de la modification des contributions des collectivités pour l’année 2018 la 
recette équivalente est en baisse de 9,6 millions d’euros. 
 

Soit un budget total de l’exercice après la présente DM de : 
 
• Section de fonctionnement dépenses :  29 945 000 € 
• Section de fonctionnement recettes :    29 945 000 € 

En recettes d’investissement : 
 

• Virement de la section de fonctionnement :  + 15 000 € 
• Immobilisations incorporelles :    + 15 000 € 

 
Ainsi après l’affectation au budget 2018 des recettes et dépenses de fonctionnement et 
d’investissement énoncées dans le cadre de cette décision modificative les sections de 
fonctionnement et d’investissement seront en équilibre. 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 

ADOPTE la décision modificative n°3 du budget annexe 2018 Régie Velib’ arrêtée 
comme suit : 

 
 

Section de Fonctionnement : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section d’investissement : 
 

 
 
 
 
 

 
3.3 Approbation des montants des contributions 2019 au Syndicat 
(délibération 2018 33) 

 
S’agissant du budget principal, le Syndicat a résilié depuis le 25 juin 2018 la délégation 
de service public qu’il avait avec la société Autolib’. 
Afin de couvrir les dépenses récurrentes (remboursement d’emprunt, charges de 
fonctionnement du Syndicat), il est proposé aux membres du Syndicat, une contribution 
en 2019 d’un montant de 2 600 € par station. 
Ce montant sera constaté en recettes du budget de fonctionnement du budget Autolib’ 
2019.  
S’agissant du budget annexe Velib’, les montants des contributions obligatoires sont 
arrêtés selon les modalités suivantes : 
- Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 

fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation ; 

- Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses 
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. 

Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget 
annexe de la régie Velib’ 2019.  
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le 
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au 
prorata du nombre de stations implantées sur leur territoire. 

 
 
 

CHAPITRE ARTICLE DEPENSES RECETTES 
DEDUIRE AJOUTER DEDUIRE AJOUTER 

011 
611 13 800 000 €    
6226  20 000 €   

023 023  15 000 €   
70 70688   10 589 004,73 €  

74 
74748   9 600 000 €  
74758   1 580 000 €  

77 
7711    4 000 000 € 
778    2 000 000 € 

TOTAL 13 800 000 € 35 000 € 21 769 004,73 € 6 000 000 € 

CHAPITRE ARTICLE DEPENSES RECETTES 
DEDUIRE AJOUTER DEDUIRE AJOUTER 

021 021    15 000 € 
20 2051  15 000 €   

TOTAL  15 000 €  15 000 € 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2019 pour l’exercice de la 
compétence Autolib’ est fixé comme suit : 
§ Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 2 600 € par station au 

titre de la contribution aux frais de gestion du Syndicat. 
Ce montant sera constaté en recettes du budget de fonctionnement du budget Autolib’ 
2019.  
Article 2 : DECIDE que les montants des contributions 2019 pour l’exercice de la 
compétence Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes : 
§ Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 

fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation ; 

§ Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses 
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. 

Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget 
annexe de la régie Velib’ 2019.  
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le 
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au 
prorata du nombre de stations implantées sur leur territoire. 
Article 3 : DIT que les recettes seront constatées sur les budgets correspondants. 

 
3.4 Décision modificative n°2 du budget principal 2018 

(délibération 2018 34) 
 

Le budget principal rectificatif 2018 du Syndicat a été adopté lors de la séance du 5 avril 
2018. 
Dans le respect des principes budgétaires, en cours d’année, la Présidente peut procéder 
à des ajustements budgétaires. 
La délibération n° 2018 18 en date du 21 juin 2018 actant la résiliation de la DSP et la 
n° 2018 22 en date du 11 juillet 2018 relative au protocole 1, appellent à des 
modifications du budget précédemment voté.  
En effet, l’année 2018 ne comptera que 6 mois d’exploitation du service. Une partie des 
recettes et des dépenses, initialement prévues en année pleine, doivent être réajustées.  
De plus, le fait d’être en année de résiliation, conduit le Syndicat à devoir reverser aux 
collectivités les recettes de redevances d’occupation du domaine public, non pas en 
2019, mais dès cette année, engendrant ainsi des dépenses supplémentaires.  
Enfin, il doit prévoir la dépense permettant de régler le protocole 1.  
Toutes ces modifications conduisent à l’appel d’une contribution d’équilibre des 
communes. 
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Au regard de ces différents éléments, il est proposé de modifier le budget principal 
comme suit : 
 
Pour le budget d’investissement (la section était initialement en suréquilibre 
de 0,90 M€) : 
 

Dépenses : - 0,45 M€  
 

Il est proposé de diminuer les dépenses du chapitre 204 « Subventions d’équipement 
versées » de 0,45 M€. Ces dépenses correspondent au reversement au délégataire des 
subventions versées par les communes. Considérant qu’aucune nouvelle station n’a été 
construite ou est prévue en 2018, elles n’ont plus lieux d’être. 

Recettes : - 1,35 M€  
 
Il est présenté une diminution des recettes du chapitre 13 « Subventions 
d’investissement » de 1,37 M€. Comme mentionné plus haut, il n’y aura pas de 
nouvelles stations en 2018, et donc plus d’appel de subvention versée par les communes. 
Afin d’équilibrer la section, les recettes du chapitre 021 « Virement de la section de 
fonctionnement » sont augmentées de 20,07 k € (inscription en miroir des dépenses 
de fonctionnement du chapitre 023). 

Pour le budget de fonctionnement (la section était initialement en 
suréquilibre de 2,17 M€) : 
 

Dépenses : +3,64 M€  
 
1,47 M€ supplémentaires seront inscrits sur les dépenses du chapitre 011 « Charges à 
caractère général ». Ce montant comprend 1,60 M€ de dépenses supplémentaires, au 
titre du reversement aux collectivités des redevances d'occupation des stations 2018 
(initialement à verser en 2019). Par ailleurs, les autres dépenses courantes sont ajustées 
à la baisse, de 150 k€, à la vue des dernières prévisions d’exécution (avec notamment -
190 k€ sur le loyer, correspondant à la part prise en charge par le budget annexe Velib’, 
ce mouvement est équilibré, avec une baisse des recettes de remboursement de frais 
cf. ci-dessous). 
 
Le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » est augmenté de 2,15 M€. 1,90 M€ dans le 
cadre du règlement du protocole 1, ce montant reste un maximum ; et 250 k€ pour 
l’annulation de titres sur exercice antérieur, concernant des titres d’étalement émis par 
erreur.    
 
Afin d’équilibrer la section d’investissement, les dépenses du chapitre 023 « Virement à 
la section d'investissement » sont augmentées de 20,07 k€. 
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Recettes : +1,47 M€ 
 
Le chapitre 70 « Produits de services, du domaine & ventes diverses » est diminué de 
2,63 M€. Les recettes de perception des redevances d’occupation du domaine public 
sont notamment diminuées de 2,27 M€. Les frais de contrôles facturés au délégataire 
sont diminués de 170 k€. En miroir des dépenses de fonctionnement, les 
remboursements de frais du budget annexe Velib’, pour le loyer sont diminués de          
190 k€. 
Le chapitre 74 « Dotations, subventions et participations » est augmenté de 4,10 M€. 
Le chapitre est minoré de 22 k€ car aucun nouvel adhérent ne sera enregistré en 2018. 
Et afin d’équilibrer le budget une contribution d’équilibre supplémentaire est demandée 
aux collectivités pour un montant de 4,12 M€, ce qui représente 3 775,65 € par station.  

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, ADOPTE, la décision modificative n°2 
du budget principal 2018 comme suit : 
 
Section d’investissement : 

CHAPITRE ARTICLE DEPENSES RECETTES  
DEDUIRE AJOUTER  DEDUIRE AJOUTER 

024 - Produits des cessions 
d’immobilisations 

         900,00 € 

021-Virement de la section 
de fonctionnement 

    20 070,00 € 

13-Subventions 
d’investissement  

13148-Subventions 
transférables autres 
communes 

  1 370 000,00 €  

204-Subventions 
équipement versées 

20421- Biens mobiliers, 
matériel et études 450 000,00 €    

 
 
 

 
TOTAL 

 
450 000,00 € 

 
  1 370 000,00 € 20 970,00 € 

 
Section de fonctionnement : 

CHAPITRE ARTICLE DEPENSES RECETTES 
  DEDUIRE AJOUTER DEDUIRE AJOUTER 

011- Charges à 
caractère général 

6132-Locations immobilières 190 000,00 €    

6226-Honoraires   60 481,18 €   
637-Autres impôts, taxes  
(autres organismes)   1 600 000,00 €   

67- Charges 
exceptionnelles 

673-Titres annulés (sur  
exercices antérieurs)  250 000,00 €   

678-Autres charges 
exceptionnelles  1 900 000,00 €   

023- Virement à la 
section 
d'investissement 

  20 070,00 €   

70-Produits 
services, domaine et 
ventes diverses ;      

70323-Redevance occupation 
domaine public communal   2 270 851,00 €  

70388-Autres redevances et 
recettes diverses   170 000,00 €  

70872-Remboursement frais  
B.A. et régies municipales   190 000,00 €  

74-Dotations et 
participations 

74748-Participation autres 
communes    4 102 885,40 € 

 
 
 

TOTAL 190 000,00 € 3 830 551,18 € 2 630 851,00 € 4 102 885,40 € 



10 

3.5 Décision modificative n°2 du budget principal 2018 (délibération 2018 35) 
 

Par délibération n°2017 98 du 12 octobre 2017, le Comité syndical a donné délégation 
de compétence à la Présidente conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du 
Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
En vertu de la même disposition, la Présidente doit rendre compte des décisions prises 
dans le cadre de cette délégation. 
Il convient donc de procéder à cette formalité. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, PREND ACTE du rendu-compte des 
décisions prises par la Présidente, depuis la séance du 31 mai 2018, en vertu de la 
délégation de compétence du Comité syndical à la Présidente, telles que listées à 
l’annexe jointe à la présente délibération. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 15 heures 17. 
 

La Présidente, 
 
 

 
 

Catherine Baratti-Elbaz 
Maire du 12e arrondissement 


